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BULLETIN D’INSCRIPTION À COMPLÉTER PAR L’USAGER 
 

 Vous êtes :  

 ☐ Un particulier    ☐ Une commune 
 

 Nom et prénom : ______________________________________ 

 Adresse d’intervention : __________________________________ 

 Téléphone : _______________________________ Mail : _______________________________________ 

  

 Prestation(s) souhaitée(s) : (vous pouvez cocher plusieurs cases)   

 ☐ Prestation de broyage : 110 €/h    

 A titre indicatif, une heure de broyage permet de broyer en moyenne 12m3. 
  
 Rappel : Granville Terre et Mer prend à sa charge la première heure d’intervention à hauteur de 70 € sur 

les 110 €. Le reste à reste charge pour l’usager est de 40€. Si vous êtes une commune, le coût de la 
prestation est à taux plein soit 110 €/h.  

 
 ☐ Demi-heure supplémentaire de broyage : 55 €/ ½ heure  
   Cette prestation est à la charge de l’usager. 

 ☐ Prestation de paillage : 30 € / ½ heure 
 Cette prestation est à la charge de l’usager. 
 
 

         ☐ Je reconnais avoir pris connaissance du règlement du service à domicile de broyage de 
             végétaux et en accepte les conditions ; 

          

 Fait, à __________________________________________, Le ____________________ 

 

          Signature 

 

A retourner par mail à OSE Environnent : ose-granville@orange.fr 


